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- La réunion se déroule par téléconférence et débute à 20 heures 30. 
 
- 12 personnes au maximum se sont connectées simultanément. 
 
- Le prochain cours pratique (hormis celui de samedi 31 octobre) aura lieu le 
samedi 19 décembre avec utilisation de l’acide oxalique ; rendez-vous à l’heure 
habituelle. 
 
- Quelques précisions sur : 

 Le traitement à l’acide oxalique, que ce soit par dégouttement ou par 
sublimation. 

 La gestion des cadres pour éviter la fausse teigne. 
 
- Monsieur Roland DETRAZ fait le point sur la promotion 2020 : excellente 
cohésion, personnes très motivées. Des cours en début de saison permettront aux 
élèves de rattraper ceux qui n’ont pas pu être suivis au printemps 2020 pour 
cause de confinement. 
 
- Le système de pesée de ruches (20 colonies) va être mis en place courant 
novembre. 
 
- Monsieur André FAVRE va contacter l’association « La Chanterelle » pour 
connaitre leur disponibilité pour assurer une présentation lors de notre 
prochaine réunion. 
 
- Le frelon asiatique se trouve à Gaillard, vu chez un apiculteur de « L’Abeille du 
Salève ». 
 
- La prochaine réunion se tiendra le jeudi 26 novembre à partir de 20 heures 
30, fort probablement également par téléconférence. 
 
- La réunion se termine à 21 heures 55. 
 
 

Alain LACRAZ 
                      Secrétaire 


